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ANNEXE 1 : Lettre de mission 
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ANNEXE 2 
Tableau résumé du cadre légal et réglementaire applicable aux hydrocarbures  

�

 
 

 



� � �

ANNEXE 3 
Permis accordés 
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ANNEXE 4   
 

Pour information, on trouvera ci-après quelques équivalences énergétiques : 
(rappel 1tep = 1000 m3 gaz) 
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ANNEXE 5  
 

Régime juridique comparé dans quelques pays 
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LE régime minier est très particulier car la propriété des ressources du sous-sol est 
traditionnellement attribuée aux propriétaires de surface (souvent des particuliers). D’où une très 
grande flexibilité dans les conditions de bonus et de royalties (et l’importance de l’activité de 
permitting avec de nombreuses négociations avec les propriétaires mais aussi avec une possibilité 
d’atténuer les réticences locales...). A noter aussi que les spécificités américaines ont rendu possible 
l’attribution de permis de recherche très étendus, ce qui est particulièrement adapté aux 
caractéristiques des zones à shale. Le régime minier américain permet de conserver durablement les 
permis si le concessionnaire maintient une activité de production. La fiscalité publique reste en 
général légère même si elle peut comprendre, en plus de la corporate tax, des taxes spécifiques 
(severance taxes). Enfin, il en faut pas sous-estimer le rôle des aides fiscales, mises en place dans 
les années 1990, qui ont contribué à favoriser la recherche d’innovations technologiques. 

Source B.Weymuller rapport IFRI  
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Source : Schuepbach Energy LLC 
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ANNEXE 6 
Principaux Incidents récents signalés aux Etats Unis 

Source (rapport Frack Attack juillet 2010 )  
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ANNEXE 7 
Les recommandations du rapport canadien « Points de rupture »  

 
 
De très nombreux rapports ont été produits depuis 3 ans sur les shale gas. Certains assortis de 
recommandations. De ce point de vue, le rapport « Points de rupture » est assez exemplaire :  il 
indique en introduction de ses recommandations   
 
« Compte tenu de la controverse croissante entourant le gaz de schiste aux États-Unis, de l’absence 
d’approche de réglementation cohérente au Canada et de l’état incomplet de la cartographie des 
eaux souterraines ici, je conclus respectueusement que le gouvernement fédéral et chacune des 
provinces devraient mettre en oeuvre les recommandations suivantes : » 
 
« 1. Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient immédiatement, en collaboration avec 
l’industrie de la fracturation hydraulique, financer des études indépendantes de tous les 
aquifères avant d’entreprendre des opérations d’exploration de gaz de schiste ou de fracturation 
hydraulique continue. » 
« En 2002, le Conseil canadien des ministres de l’environnement a recommandé de façon appuyée 
la tenue d’études hydrogéologiques de référence préalablement au forage de gaz non 
conventionnels, de manière à pouvoir cerner et suivre la contamination des eaux souterraines. À ce 
jour, aucune province n’a encore mis en oeuvre cette recommandation critique. » 
 
« 2. Les autorisations de fracturation hydraulique de puits de gaz devraient être conditionnelles à 
la divulgation publique complète de tous les produits chimiques contenus dans les fluides de 
fracturation. Avant l’autorisation, les entreprises de fracturation devraient également faire la 
preuve qu’elles ont choisi les fluides de fracturation les moins dommageables possibles pour 
l’environnement ». 
« La Commission de conservation du pétrole et du gaz du Wyoming exige maintenant que les 
entreprises divulguent les produits chimiques toxiques présents dans leurs fluides de fracturation. 
En Colombie-Britannique, province canadienne où l’exploitation du gaz de schiste est la plus 
avancée, l’organisme responsable de la réglementation (Commission du pétrole et du gaz de la C.-
B.) a fait savoir qu’il pourrait obliger les entreprises à divulguer le contenu de leurs fluides de 
fracturation. » 
 
« 3. Avant le début des opérations de fracturation hydraulique, les entreprises de fracturation 
devraient mener des tests pour déterminer l’intégrité du ciment des puits et communiquer les 
résultats aux organismes de réglementation ». 
 
« 4. La responsabilité d’octroyer des droits d’exploitation de l’eau et de réglementer l’élimination 
des eaux usées devrait relever d’un seul organisme de réglementation, qui aurait pour fonction 
primaire de protéger les ressources vitales en eau. L’information concernant l’ensemble des 
allocations et des prélèvements d’eau devrait être accessible au public. » 
« En Alberta et en Colombie-Britannique, les organismes responsables de la réglementation de 
l’énergie ont pris l’habitude de sacrifier l’eau pour accroître la production d’hydrocarbures en 
rendant peu de comptes. Il est nécessaire de se doter d’un organisme responsable qui sera en mesure 
d’évaluer les contraintes sur les ressources en eau et de prendre des mesures de réglementation en 
conséquence. » 
 
« 5. Tout projet de prélèvement d’eau dépassant un seuil établi par des organismes de 
réglementation environnementale devrait faire l’objet d’études d’impact sur l’environnement. » 
« Compte tenu du volume et de l’importance du gaz de schiste au Québec et en Colombie-
Britannique, le gouvernement devrait immédiatement former des commissions pour l’évaluation des 
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répercussions potentielles et cumulatives sur les ressources en eau, sur l’utilisation d’énergie, sur les 
recettes publiques et sur les émissions de carbone. » 
 
« 6. Tous les fluides de retour des puits fracturés hydrauliquement devraient être récupérés, 
entreposés adéquatement, puis traités d’une manière qui permet leur réutilisation dans des 
opérations de fracturation ultérieures. » 
« Les entreprises doivent réduire leur demande d’eau et leur production de déchets en mettant en 
œuvre différentes techniques de traitement des eaux de retour, telles que l’ébullition, le dessalement, 
l’administration de produits chimiques, l’osmose inverse et la distillation. En recyclant au 
maximum les eaux de retour (qui peuvent représenter jusqu’à 70 % de l’eau injectée dans un puits 
par fracturation hydraulique), on réduirait grandement la demande d’eau par l’industrie. » 
 
« 7. Il faudrait trouver des moyens originaux d’encourager l’industrie de la fracturation 
hydraulique à utiliser les eaux usées municipales traitées comme principal fluide de fracturation, 
de manière à éviter le recours aux eaux souterraines et de surface. » 
« Une entente de coopération entre Shell et la communauté de Dawson Creek, dans le nord de la 
Colombie-Britannique, pourrait considérablement réduire la demande d’eau potable traitée par 
l’industrie. Cependant, il est probable que ce type d’entente fonctionnera seulement si la 
municipalité est raisonnablement proche des opérations de fracturation et que le coût de l’énergie 
est suffisamment faible pour justifier le transport par camion ou par pipeline jusqu’aux puits. » 
 
« 8. Tous les déchets dangereux produits durant et après les opérations de fracturation 
hydraulique devraient être transportés en toute sécurité par des personnes qualifiées en 
manutention de déchets vers des installations de traitement des déchets approuvées. » 
« L’injection de résidus de fluides dans des puits de refoulement profond peut être une solution, 
mais elle est impossible dans de nombreux cas (p. ex., New York, qui compte seulement deux puits 
d’injection souterrains autorisés). Le gouvernement devrait également encadrer le transport des 
résidus de la 
fracturation en établissant une réglementation des déchets dangereux qui rendrait obligatoire la 
divulgation complète des produits transportés. » 
 
« 9. Il faudrait imposer sur la production de gaz de schiste une taxe correspondant aux 
économies réalisées par les entreprises de l’industrie du gaz naturel à la suite de a) l’amélioration 
des techniques de production et b) la réduction des taux de redevances par les gouvernements 
visant à encourager le développement gazier. » 
« Cette taxe à pourcentage fixe serait liée à la valeur du gaz produit. Les recettes devraient être 
allouées, dans un premier temps, à un tiers indépendant ou à une société d’État ayant pour mandat 
d’établir la cartographie des eaux souterraines et de surface dans les provinces/territoires où elles 
sont mal connues; dans un second temps, une fois la cartographie terminée, à la surveillance 
environnementale, aux 
enquêtes judiciaires et à l’assainissement. » 
 
« 10. L’industrie du gaz et les gouvernements provinciaux devraient mettre sur pied un réseau de 
puits d’essai pour évaluer les conditions avant, durant et après les opérations de fracturation 
hydraulique et publier tous les résultats. Les essais devraient comprendre une analyse isotopique 
visant à déterminer si le gaz migre des puits d’essai vers les puits adjacents, de manière qu’on 
puisse retracer  l’origine du problème en cas de contamination. » 
« La mise sur pied d’un réseau de puits de surveillance est essentiel à l’établissement de densités de 
puits convenables et à la protection des ressources en eaux souterraines. Elle réduirait aussi le risque 
de « communication » entre les puits causée par une densité trop élevée. (Les « communications » 
sont des voies ouvertes accidentellement dans les formations rocheuses souterraines qui permettent 
aux contaminants de migrer de façon imprévisible vers d’autres puits.) » 
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« 11. Les entreprises de gaz naturel devraient être tenues de déclarer par voie électronique 
l’information suivante : 1) tous leurs prélèvements d’eaux souterraines et de surface; 2) le lieu 
d’utilisation de ces eaux; et 3) la quantité d’eaux de retour toxiques produites à chaque puits 
gazier. Cette information serait accessible au public. »�
�� À l’heure actuelle, aucune donnée n’est recueillie de façon systématique par les organismes 
provinciaux de réglementation au sujet des prélèvements d’eau. Ces données ne sont pas non plus 
publiées, malgré le fait que d’autres bases de données beaucoup plus complexes soient maintenues 
par les organismes 
provinciaux de réglementation et facilement accessibles. L’absence d’information facilement 
accessible sur les approbations relatives à l’eau et les prélèvements d’eau, en particulier, est très 
préoccupante. Les organismes de réglementation doivent connaître les taux d’épuisement pour être 
en mesure de gérer de façon durable les ressources en eau pour le bien public. » 
 
« 12. Tous les rapports d’inventaire national et provincial des gaz à effet de serre à venir 
devraient être corrigés de façon à tenir compte de l’augmentation des émissions de gaz à effet de 
serre par l’industrie du gaz naturel découlant des opérations de fracturation hydraulique 
énergivores. Les organismes de réglementation devraient publier le taux de retour énergétique et 
le taux d’épuisement de tous les développements pétroliers et gaziers non conventionnels. » 
 
« 13. Il faudrait établir des zones hors limites, où les opérations de fracturation hydraulique 
seraient interdites ou sujettes à des processus d’examen et d’approbation plus sévères. » 
�
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ANNEXE 8 
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Production projetée de gaz naturel aux Etats-Unis 

 
 
 

Consommation projetée de gaz aux Etats-Unis par origine  
(en % et en Mds de pieds au cube) 

 

 
Consommation projetée de gaz aux États-Unis par origine  

(en % et en milliards de pieds au cube) 
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ANNEXE 9 
Exemple de design d’un puits 

 
 

�
source Schupbach 
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ANNEXE 10 
Programme d’étude EPA américain sur la qualité des eaux (fév 2011) 

 
 

Principales questions de recherche concernant l'impact sur l'eau (selon l'EPA, 
février 2011) 
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